COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I    1er A V R I L    2 0 1 0  

à   20  heures  30  minutes

Ordre du Jour :

1. Approbation des comptes  administratifs de 2009 de la commune, du service des Eaux, du service Assainissement et du Lotissement « La Pommeraie »   ;

2. Présentation et vote des budgets primitifs de 2010 ;

3. Validation du projet définitif d’effacement des réseaux rue aux Moines ;

4. Avenant à la convention relative à la gestion du service annexe d’hébergement du Collège Jean Vilar ;

5. Subventions diverses ;

6. Point sur le gîte communal ;

7. Opération de distribution de composteurs individuels proposée par le SEROC ;

8. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 25 mars 2010.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
